ARRETE n° 564 CM du 10 juin 2008 modifiant l’arrêté n° 130 CM du 30 janvier 2008 relatif au champ d’application, aux conditions générales et aux règles de calcul d’attribution des subventions par le fonds de prévention des accidents du travail.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et du logement, en charge de la réforme de la protection sociale, de la famille et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur la réparation et la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles dans les territoires d’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 130 CM du 30 janvier 2008 relatif au champ d’application, aux conditions générales et aux règles de calcul d’attribution des subventions par le fonds de prévention des accidents du travail ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— Au deuxième tiret de l’article 6 de l’arrêté n° 130 CM du 30 janvier 2008 relatif au champ d’application, aux conditions générales et aux règles de calcul d’attribution des subventions par le fonds de prévention des accidents du travail susvisé, les mots : “du vaccin” sont remplacés par : “du matériel”.

Art. 2.— Le ministre de la solidarité et du logement, en charge de la réforme de la protection sociale, de la famille et de la condition féminine, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité et du logement,


Armelle MERCERON.

